
A vant de prononcer sa petite phrase qui a fait 
grand bruit au sujet de "l’obsession de l’inclu-
sion" en milieu scolaire des jeunes handicapés, 

Éric Zemmour n’avait visiblement pas étudié les argu-
ments des associations, comme celle que préside la 
Marseillaise Luce Nocera. L’ancien éditorialiste, can-
didat à la présidentielle ne connaît pas non plus le par-
cours exemplaire d’Émilie, jeune arlésienne porteuse 
de trisomie 21 et pour laquelle "l’inclusion" a ouvert 
les portes d’un avenir professionnel. Son papa, Mi-
chel, a d’ailleurs "très très mal vécu" les propos du po-
lémiste qui ont eu pour seul mérite d’avoir mis en lu-
mière la question - essentielle - 
des  moyens  pour  permettre  
cette inclusion.

Car  comme  le  soul igne  
Luce Nocera, la présidente de 
l’association Dyspraxie France 
Dys 13, si le système actuel, fon-
dé à la faveur d’une loi votée 
en 2005, à la fin du second mandat de Jacques Chirac, 
n’est pas pleinement satisfaisant, "c’est parce que, en 
dépit des efforts qui sont faits, les moyens mis à disposi-
tion pour réussir demeurent encore insuffisants au re-
gard des besoins".

Les associations pointent le fait que tous les en-
fants handicapés ne bénéficient pas de tout l’accom-
pagnement dont ils ont besoin, faute de moyens, ou 
se heurtent à des réticences localement. Le nombre 
d’accompagnants d’élèves en situation de handicap a 
augmenté (135 000 soit +35 % selon les chiffres offi-
ciels) et leur statut s’est amélioré mais cela reste des 

métiers payés au Smic, exercés à temps partiel. Et sou-
vent ils s’occupent de plusieurs enfants, avec des han-
dicaps différents. "Il y a eu une avancée considérable 
depuis 2005, mais il reste de fortes marges de progrès. 
La formation des enseignants et des AESH est insuffi-
sante, relève Jean-Louis Garcia, président de l’Associa-
tion pour adultes et jeunes handicapés. C’est la réalité 
d’aujourd’hui, les parents ont le droit d’inscrire leur en-
fant à l’école, mais s’ils n’y obtiennent pas l’accompa-
gnement nécessaire, ils se découragent."

"Il y a une volonté de proposer la scolarisation en mi-
lieu ordinaire, de façon systématique, mais il n’y a pas 

les  moyens  pour  que  cela  
marche partout,  abonde So-
phie Biette, vice-présidente de 
l’association Unapei. Dans cer-
tains cas,  les  enfants  sont en 
classe, mais n’apprennent rien, 
ils perturbent les autres car il  
n’y a personne pour s’occuper 

d’eux. Les parents ne les mettent donc que quelques 
heures à l’école." Accueillir les enfants différents peut 
exiger de révolutionner l’école : "Des effectifs de classe 
divisés par deux, comme en Italie, des salles de calme 
comme au Canada", observe-t-elle. "C’est une ques-
tion de moyens mais aussi de mentalités", estime Caro-
line Boudet, maman d’une enfant trisomique, qui se 
plaint de la pression de l’école pour l’orienter vers un 
établissement spécialisé. "Pour nous, les difficultés à 
la faire accepter par l’institution, c’est bien plus diffi-
cile que la vie au quotidien avec elle."
 Laurent ALEXANDRE (avec AFP)

Elle trône comme le  Graal,  accro-
chée au mur derrière le comptoir. "At-
testation de  compétences  profession-
nelles acquises dans le cadre de la for-
mation  CAP  Service  en  salle".  En  
juillet 2013, Émilie, tout juste 20 ans, 
sortait  du lycée professionnel Perdi-
guier d’Arles, avec son éternel sourire 
et cette attestation en poche. Une fier-
té pour cette jeune arlésienne porteuse 
de trisomie 21 et une victoire pour ses 
parents,  Dominique  et  Michel,  qui  
n’auront eu de cesse depuis la mater-
nelle de l’intégrer - "à cette époque-là 
on ne parlait pas d’inclusion mais d’in-
tégration", glisse le papa - dans des éta-

blissements scolaires dits "classiques", 
loin des institutions spécialisées. Un 
choix, et surtout un droit.

Mais pour que les droits de leur fille 
soient appliqués, Dominique et Michel 
ont  dû batailler  ferme.  Se heurtant  
(trop ?) souvent aux réticences, voire 
au refus  net,  des  professionnels  de  
l’éducation, du handicap et de la santé. 
Michel ne compte plus le nombre de 
commissions au cours desquelles il a 
dû "défendre" sa fille face à ce qu’il qua-
lifie de "tribunal". Mais le couple ne lâ-
chera rien. "Dès le départ, on savait que 
ce qu’il fallait à Émilie c’était ça, on vou-
lait  qu’au contact  des  autres enfants 

elle soit  tirée vers le haut comme on 
dit."

De la maternelle jusqu’à la primaire, 
Emilie suit un cursus normal, plus ou 
moins semé d’embûches pour ses pa-
rents. Le premier "vrai" souci apparaît 
au moment de l’entrée au collège. Mal-
gré une notification de la MDPH (Mai-
son  départementale  des  personnes  
handicapées), la principale de l’établis-
sement refuse catégoriquement d’inté-
grer Emilie. "Elle estimait qu’elle serait 
en  danger,  qu’elle  sera  bousculée,  
qu’elle n’avait pas le niveau scolaire…" 
Coup  de  chance,  dans  l’été,  cette  
cheffe d’établissement est remplacée. 

"Par un principal qui lui était tout à 
fait ouvert à l’inclusion", sourit Michel. 
Émilie intègre donc pendant 4 ans, la 
classe Ulysse du collège  Van-Gogh,  
dans le quartier de Griffeuille.  "Heu-
reuse  d’aller  à  l’école,  ouverte  aux  
autres",  Émilie  va  même  réussir  à  
"transformer" certains de ses cama-
rades de classe. "À son contact, ils se 
sont adoucis.  C’est son professeur qui 
nous l’a confié à la fin du collège.  Il  
nous a dit qu’Émilie avait beaucoup ap-
porté dans sa classe. Et que l’un de ces 
jeunes serait peut-être un jour chef d’en-
treprise et qu’il saura que le handicap 
ne doit pas être un frein à l’embauche."

À 17 ans, Émilie doit intégrer le ly-
cée. Sur sa route, un nouvel obstacle, 
de taille : une commission de profes-
sionnels du monde scolaire, médical et 
de  la  MDPH  lui  refuse  l’entrée  en  
classe UPI au lycée professionnel Perdi-
guier pour y suivre une formation de 

serveuse. Cette fois-ci, Michel et Domi-
nique iront jusqu’au tribunal. Et ob-
tiendront gain de cause. En novem-
bre 2010, Émilie intègre sa nouvelle for-
mation,  avec  une  AESH  (accompa-
gnant d’élève en situation de handi-
cap) "extraordinaire" qui lui apprendra 
à lire et un professeur quelque peu per-
plexe au départ. C’était sans compter 
sur les efforts fournis par la jeune fille 
et ses progrès exceptionnels. "Lors de 
la  dernière  réunion  d’inclusion,  ce  
même professeur a dit "quand je vois 
Émilie  aujourd’hui,  je  sais  pourquoi  
j’ai choisi ce métier". Le médecin sco-
laire et le représentant de la MDPH qui 
s’étaient opposés tant de fois à notre 
choix m’ont dit  qu’enfin ils  compre-
naient l’intégration", lâche Michel.

"L’inclusion est bénéfique"
Aujourd’hui,  Émilie  est  une jeune 

femme de 28 ans, heureuse, bien dans 
ses baskets. Épanouie dans son travail 
de serveuse (au sein du restaurant sa-
lon de thé bio ouvert par ses parents il 
y  a  une  dizaine  d’années  dans  le  
centre-ville d’Arles) comme dans ses 
passions,  le  théâtre  et  l’équitation,  
qu’elle pratique depuis de nombreuses 
années. Son parcours force le respect 
et l’admiration. Celui de ses parents 
aussi. Alors forcément après tant d’an-
nées de combat, et une si belle réus-
site, celle de sa fille, quand Michel a en-
tendu les propos tenus par Éric Zem-
mour, il "les a très très mal vécus". "Il ne 
faut pas le laisser tenir de tels propos, il 
a franchi la ligne", lâche ce papa pour 
qui "l’inclusion est bénéfique". Michel 
et Dominique le reconnaissent volon-
tiers, ils ne sont pas des extrémistes de 
l’inclusion, "certains  handicaps  sont  
particuliers", mais souhaitent que les 
parents d’enfants handicapés aient le 
choix. "Et sachent que c’est possible", 
ajoute Michel, son regard glissant vers 
Émilie. Il est 14 h 30, et "Au bonheur 
d’Émilie", c’est la fin du service.  J.Rz.

Quelque 400 000 enfants 
en situation de handicap 
sont scolarisés dans l’école 
ordinaire, un nombre en 
hausse de 25 % de-
puis 2017, avec 135 000 ac-
compagnants (+35 %), se-
lon les chiffres du secréta-
riat d’État aux Personnes 
handicapées. Parallèle-
ment, 70 000 enfants, sou-
vent les plus lourdement 
handicapés, sont dans des 
établissements spécialisés 
médico-sociaux.

Cet Institut médico-éducatif 
(IME) existait déjà, mais était 
jusque-là situé "à deux pas" du 
groupe scolaire des Sablettes, 
à la Seyne-sur-Mer (Var). À la 
rentrée de septembre, date de 
l’ouverture de ses nouveaux lo-
caux, il sera inclus dans l’en-
ceinte même de l’école.

Ce projet est porté par l’asso-
ciation Phar 83, qui gère "des 
établissements et  des  services  
destinés à l’accueil, l’accompa-
gnement, l’hébergement, l’édu-
cation,  l’insertion profession-
nelle et le soin des personnes en 
situation de handicap, en diffi-
culté sociale, ou vulnérables". 
Mais il s’est construit en parte-
nariat avec l’Agence régionale 
de  santé  (ARS),  l’Inspection  
académique de l’Éducation na-
tionale et la Ville de La Seyne. 
Car "il était important d’avan-
cer sur la prise en charge des en-
fants différents", se félicitait le 
maire Nathalie Bicais le 15 oc-
tobre dernier, selon le journal 
municipal. Ce jour-là était po-
sée symboliquement  la  pre-
mière pierre de ce futur IME 
nommé Léo-Lagrange.

Mais  pourquoi  intégrer  à  
une école  cet  établissement  
qui accueillera 45 enfants âgés 
de 4 à 14 ans, présentant des 
déficiences  intellectuelles,  
avec des handicaps associés ? 
"Pendant  une  cinquantaine  
d’années,  on n’a  eu de cesse  
d’isoler les personnes en situa-
tion de handicap dans des envi-
ronnements  spécialisés  mais  
éloignés, explique Manuel Du-
reault,  directeur  général  de  
Phar 83.  Or le mot inclusion, 

qui fait partie de notre devise 
- ’L’Inclusion tous  azimuts’  -  
vise à sortir de cet isolement. 
Nous voulons montrer que le 
monde est multiple et varié. Et 
si nous espérons vivre dans une 
société plus mélangée,  il  faut 
que les enfants vivent ensemble 
au quotidien, qu’ils soient ou 
non atteints de handicaps."

Dans la nouvelle structure, 
les élèves  de  l’école comme 
ceux de l’IME se retrouveront 
lors des récréations, à la can-
tine, pour pratiquer du sport, 
lors  des activités  artistiques,  

"et aussi pour l’apprentissage 
scolaire quand ce sera possible, 
en fonction du niveau et des ca-
pacités", poursuit Manuel Du-
reault.

Si  l’Éducation  nationale  
c o m m e  l a  m u n i c i p a l i t é  
adhèrent au projet - l’IME est 
construit sur un terrain com-
munal -, on peut s’interroger 
sur  la  position  des  parents  
d’élèves… "Nous les avons ren-
contrés  en  amont,  lors  de  
conseils  d’école.  Eh  bien,  ce  
sont eux les plus enthousiastes, 
devant les  enseignants et  nos 
équipes  qui  ont  parfois  des  
craintes ! De nombreux parents 
ne se posent pas la question de 
la différence. Et leurs enfants, 
encore  moins."  Rendez-vous  
en septembre, donc.
 François RASTEAU 

Ils sont, selon les chiffres of-
ficiels,  135 000  accompa-
gnants des élèves en situation 
d e  h a n d i c a p  ( A E S H )  e n  
France, à aider au quotidien, 
sous la responsabilité des en-
seignants, les enfants à gagner 
en autonomie à l’école. À Mar-
seille,  Diego  Rodriguez  est  
l’un de ces agents contractuels 
de l’État qui soutient pour la 
troisième  année  des  collé-
giens  dans  leurs  apprentis-
sages. "Le rôle d’AESH est com-
pliqué au collège car on est mu-
tualisés,  donc certains  AESH 
peuvent  s’occuper  de  six  ou  
sept élèves, précise ce père de 
famille. On a beaucoup d’adap-
tations à faire, en fonction des 
problématiques de l’enfant, en 
fonction des matières mais aussi des enseignants, qui ne sont pas 
formés à cela, s’ils mettent ou non des choses en place. On se bat 
beaucoup, nos missions ne sont pas claires". Après une forma-
tion de 60 h, les AESH débarquent dans les établissements pour 
aider les enfants à avoir une scolarité normale. Et Diego Rodri-
guez ne peut que constater les écueils de sa fonction : "Le pro-
blème, c’est le manque de considération, et le manque de postes, 
on pourrait faire mille fois plus mais on est souvent les dernières 
roues du carrosse, poursuit-il. Les gens ne connaissent pas notre 
rôle, on le voit très bien quand un nouveau prof arrive, c’est com-
pliqué et pourtant il y a plein de choses à faire". Un manque de 
valorisation illustré selon lui par des conditions d’emploi très 
fragiles : "Je gagne 1 100 euros pour 31h de travail", précise-t-il 
en râlant contre les PIAL (pôle inclusif d’accompagnement loca-
lisé) qui organisent le temps de travail des AESH : "En revenant 
des vacances de la Toussaint,  on m’a déplacé pour quelques 
heures pour quelques mois seulement, ce n’est pas une façon de 
traiter ces enfants pour quelques économies". Quant au débat sur 
l’inclusion à l’école, une même lassitude : "Il faudrait de vrais 
moyens pour l’inclusion à tout prix. Aujourd’hui, il y a des en-
fants qui seraient sans doute plus à leur place en Instituts théra-
peutiques éducatifs et pédagogiques par exemple, mais ce que dit 
Zemmour c’est horrible."  G.G.

Elle a bondi quand elle a entendu les propos 
d’Éric Zemmour, "qui remettent en question 
dix-sept ans de travail et de progrès énormes en 
termes d’inclusion." Présidente de l’associa-
tion Dyspraxie France Dys 13,  Luce Nocera 
n’imagine pas  un instant  qu’on puisse  re-
mettre en cause les bénéfices de l’inclusion 
scolaire sur les enfants atteints de handicap. 
"On voit plus d’élèves arriver au lycée et décro-
cher leur bac qu’autrefois, assure-t-elle. Mais si 
le système actuel n’est pas pleinement satisfai-
sant, c’est parce que, en dépit des efforts qui 
sont faits, les moyens mis à disposition pour 
réussir demeurent encore insuffisants au re-
gard des besoins."

"Des enseignants peu formés"
La formation des enseignants se révèle ainsi 

essentielle dans la mise en place des aménage-
ments et des compensations destinées à palier 
les difficultés des élèves en situation de handi-
cap. "Beaucoup d’enseignants ne sont pas du 
tout formés aux Projets personnalisés de scolari-
sation (PPS) ou aux Plans d’accompagnement 
personnalisé (PPA), alors que, les troubles dys 
touchant 10 % de la population, ils y seront for-
cément confrontés durant leur carrière", sou-
ligne Luce Nocera. Des outils existent, mais 
restent méconnus. "Des inspecteurs de l’Éduca-
tion nationale chargés de l’adaptation et la sco-
larisation des élèves en situation de handicap 
ont vu le jour en 2005, des profs et conseillers 
pédagogiques spécialisés sont là pour aider les 
profs à accueillir les élèves en situation de han-
dicap, mais sont peu sollicités." D’où, selon la 
responsable associative, la demande massive 
d’aide  humaine.  "Celle  qui  devrait  n’être  
qu’une béquille pour l’élève devient alors une 
béquille pour l’enseignant."

En outre, en nombre insuffisant, ces "aides 
humaines" que représentent les AESH sont 
contraintes de courir d’un élève à l’autre, "et 
les conditions de travail s’aggravent encore de-
puis la crise sanitaire", souligne Luce Nocera.

"L’autre vrai problème, ce sont les élèves dont 
le handicap nécessite une prise en charge dans 
un Institut médico-éducatif (IME) mais qui se 
retrouvent en classe avec les autres, parce que 
ces IME n’ont pas de places à leur proposer, dé-
plore la présidente de l’association DFD 13. 
C’est une défaillance qui ne relève pas de l’Édu-
cation nationale mais du socio-médical, pour-
tant, bien que cela ne concerne qu’une toute 
partie des élèves en situation de handicap, cela 
vient ajouter des difficultés à l’inclusion."

Luce Nocera en est convaincue : "Plutôt que 
remettre en cause un principe philosophique 
qui a fait ses preuves, interrogeons-nous sur les 
moyens mis à disposition pour permettre au dis-
positif de fonctionner. Il y a encore du boulot et 
une bonne marge de progression de ce côté-là."
 Laurence MILDONIAN

LE POINT DE VUE D’UNE ASSOCIATION

"Ne pas remettre en cause l’inclusion 
mais s’interroger sur ses moyens"

Le décret d’application de la loi 
d’août 2021, dite "sépara-
tisme", censée conforter le res-
pect des lois de la République, 
provoque de nombreux remous 
jusque sur l’instruction des en-
fants handicapés, notamment 
à domicile. La loi prévoit que 
les familles devront demander 
une autorisation au directeur 
académique en justifiant qu’il 
s’agit là de "l’intérêt supérieur 
de l’enfant", et le décret d’ap-
plication précise que si la de-
mande est motivée par la situa-
tion de handicap, elle doit com-
prendre le certificat médical 
fourni à l’appui du dossier 
MDPH (Maison départementale 
pour les personnes handica-
pées), ou la décision de cette 
même MDPH, établissant"l’im-
possibilité pour l’enfant d’être 
scolarisé dans un établisse-
ment d’enseignement".
Une disposition qui a fait bon-
dir le Conseil national consulta-
tif des personnes handicapées 
(CNCPH, instance supposée or-
ganiser la participation des per-
sonnes handicapées ou de 
leurs représentants à l’élabora-
tion et la mise en œuvre de la 
politique du handicap) qui 
s’étonne de "ne pas avoir été 
consulté sur un projet aussi im-
portant et déjà transmis au 
Conseil d’État". Au sortir de 
son assemblée plénière, ven-
dredi dernier, le CNCPH, esti-
mant que "le recours à l’instruc-
tion en famille résulte donc 
plus d’une contrainte que d’un 
choix idéologique des fa-
milles", a interpellé le gouver-
nement, lui rappelant sans dé-
tour que "déclarer qu’un en-
fant est ’impossible à scolari-
ser’ serait contraire au code de 
l’éducation, à la Convention 
des Nations Unies relative aux 
droits des personnes handica-
pées, à la Convention interna-
tionale des droits de l’enfant, 
et même à la Constitution".
Illégal, en somme. 

N.R.

Handicap 
Le défi de
l’inclusion
L’accueil des enfants handicapés dans l’école ordinaire
a beaucoup progressé, contrairement à ce que pense Éric 
Zemmour, mais souffre encore d’un manque de moyens 

LES CHIFFRES

INCLUSION… ET 
LOI SÉPARATISME

DE LA MATERNELLE AU LYCÉE, ILS SE SONT BATTUS POUR QUE LEUR FILLE SUIVE UN CURSUS EN MILIEU ORDINAIRE

La victoire de Dominique et Michel et le bonheur d’Émilie

Le dossier

Diego Rodriguez est AESH à 
Marseille.  

/ PHOTO DR

En 2020, aux Molières dans l’Essonne,
la secrétaire d’État Sophie Cluzel inaugurait 

une nouvelle classe externalisée ouverte
à six enfants polyhandicapés au sein même

de l’école publique. / PHOTO ARCHIVES MAXPPP

Luce Nocera préside l’association 
Dyspraxie France Dys 13.  / PHOTO FRED SPEICH

À LA SEYNE-SUR-MER

Un Institut médico-éducatif bientôt 
inclus dans un groupe scolaire

La première pierre de cet IME a été posée le 15 octobre par 
Jean-Pierre Velghe, président de Phar 83, et Nathalie Bicais, 
maire de la Seyne-sur-Mer.  / PHOTO DR 

LES ACCOMPAGNANTS 

"Nos missions 
ne sont pas claires"

À 28 ans, Émilie est une 
jeune femme passionnée
de théâtre et d’équitation et 
épanouie dans son travail.

Émilie, porteuse de trisomie 21, 
est titulaire d’un CAP Service en 
salle dont elle est très fière.
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"Il y a eu une avancée 
considérable mais il reste de 
fortes marges de progrès."

"Les parents d’élèves ? 
Ce sont eux les plus 
enthousiastes !"
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